


RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

  Draps, linge de toilette et torchons non four-
nis  
Location possible : 15 €/pers pour 1 à 7 nuits 

 Salle commune avec frigo, bibliothèque 

 Lave linge (5 € le jeton et la lessive) et sèche 
linge ( 5 € le jeton) 

 Ménage : caution ménage à 80 €  avec possi-
bilité en supplément d’un forfait ménage en 
fin de séjour  : 70 €  

 Lit bébé, chaise haute, baignoire sur demande. 
Pas de supplément de prix. 

 Animaux acceptés  : 20 € pour 1 à 7 nuits 

 Plan d’eau pour la pêche. Vente de cartes au 
commerce 

 Wi-Fi gratuit 

 Basse et moyenne saison : réservations mini-
mum 48 heures à l’avance. Sous réserve de 
disponibilités. 

 Piscine ouverte du 15 mai au 15 septembre 
 

TARIFS 

  
2026 

Semaines  
Nuitées 

(4 nuits  

maximum) 

Basse Saison Moyenne Saison Haute saison 
Très 

haute saison 

Sauf   
Très haute  saison 

 
Du 01/01 au 03/04 
Du 01/11 au 31/12 

 

 
Du 04/04 au 26/06 
Du 29/08 au 31/10 

 

Du 27/06 au 03/07 
et du 22/08 au 28/08 

du 04/07 au 
21/08 

 4/6 pers.  «rêve 2»  
30m² + terrasse couverte 

(Mésange, Alouette,        
Hirondelle) 

233 € 330 € 546 € 723 € 
  

4 personnes  
Maximum 

 
102 € : 1 nuit 
156 € : 2 nuits 

212 € : 3 nuits 
258 € : 4 nuits 
 

—————————  
 

6/8 personnes 
 

132 € : 1 nuit 
 186 € : 2 nuits 
 242 € : 3 nuits 
 288 € : 4 nuits 

 
 

 4/6 pers. «holidays 
confort» 

 31 m² + terrasse couverte 
ou porche  

(Ajonc, Cardamine, Genêt, 
Molène, Pimprenelle,     

Mélisse) 

294 € 370 € 575 € 730 € 

 6/8 pers. « prélude» 
35m² + terrasse   

non couverte + télé  
(Libellule, Papillon,       

Coccinelle) 

Et 4/6 pers PMR   
35m² + terrasse couverte  

+ télé 
(Roitelet) 

334 € 423 € 629 € 780 € 

6/8 pers. « sésame » 
 38m² + terrasse couverte  

+ télé  
(Loriot, Rossignol) 

373 € 472 € 680 € 868 € 

 

 

Taxe de séjour 0.66 €/nuit/personne 
 

De Septembre à Juin, possibilité de location de la salle commune pour 
les clients du camping : 85 €/jour 

       

 

Chèques vacances 
acceptés 

14 Chalets loisirs et une piscine au cœur de 5 hectares de verdure et d’un plan d’eau 

LES EQUIPEMENTS :  
 

 2 chambres (1 lit de 140 cm et 2 lits de 80 
cm) 

 3 chambres (1 lit de 140 cm et 2 X 2 lits 
de 80 cm) 

 Séjour avec 1 banquette 2 couchages  

 Kitchenette avec évier, 2 plaques élec-
triques ou vitrocéramique, hotte, réfrigéra-
teur, vaisselle, cafetière, bouilloire, grille 
pain, micro-ondes. 

 Salle d’eau , WC séparé sauf dans « rêve 
2 », Salon de jardin 

 Chauffage électrique individuel dans 
chaque pièce 

 

Camping ouvert à l’année sur la commune de Martinet. Un camping calme et verdoyant. Pour  passer 
de bons moments en famille ou entre amis à 20 min de la plage.  

Annexe Délib n°2005.10.01 







Annexe 1 – Délib 2025.10.03 

TARIFS LOCATION DE SALLES (au 1er/01/2026)  
 

I - Associations communales (salle Polyvalente) 
 

 Assemblée Générale Annuelle :      Gratuit avec caution de 1 200 € 

 1ère manifestation de l’année (à but lucratif ou non) : Gratuit avec caution de 1 200 € 

 Manifestations suivantes 1 journée (à but lucratif ou non) :   

- Grande salle  80.00 € + caution de 1 200 € 

- Petite Salle   50.00 € + caution de 500 € 

- Bar + sanitaire  50.00 € + caution de    500 € 

 Utilisation gratuite pour activités hebdomadaires  

 Utilisation gratuite pour activités sportives et musicales 
 

II- Particuliers 
 

1- Salle Polyvalente 
 

(Les prix s’entendent vaisselle, sono comprises (sauf pour la petite salle) et nettoyage du sol assuré par la 

Commune,) 

Type de manifestation Remise des clés Commune Hors 

commune 

Repas de Familles - Banquets    

Petite salle 1 journée avec accès cuisine 

par l’extérieur (sauf sono) 

8h le jour de la location 140 € 210 € 

Caution petite salle                     500 €  

Grande salle 1 journée (sauf loge et PS) 8h le jour de la location 245 € 370 € 

Grande salle 2 journées (sauf loge et PS) 8h le jour de la location 370 € 555 € 

Caution grande salle                    1 200 €  

Mariages     

Complexe entier forfait week-end 1.5 jrs 14h la veille au jour J 495 € 745 € 

Complexe entier forfait week-end 2.5 jrs 14h la veille à J+1 610 € 910 € 

Complexe entier forfait week-end 3.5 jrs 14h la veille à J+2 715 € 1080 €  

Caution forfaits                    1 200 €  

Vin d’honneur mariage    

Bar + sanitaires Sur 24 h (ex : 16h vend 

à 16h sam) 

90 € 130 € 

Grande salle, bar et cuisine Sur 24 h (ex : 16h vend 

à 16h sam) 

165 € 240 € 

Caution vin d’honneur                       500 €  

Vin d’honneur obsèques    

Grande salle                 90 €  

Bar        55 €  

Réunion d’entreprise    

Petite salle 1 journée sans accès cuisine  135 € 

Petite salle ½ journée sans accès cuisine  75 € 

Caution réunion petite salle  500 € 
 

Rappel : le mobilier doit être rangé propre (tables, chaises, vaisselle, appareils de cuisson) et la salle 

doit être balayée le soir même. Tout désordre occasionnant un dépassement des heures normales de 

ménage sera facturé au taux horaires de celles-ci.     

Remise des clés au responsable à la fin de la manifestation. 
 

2- Salle Omnisports (commune) 

  - Pique-nique familles 130 €             La salle doit être laissée propre 











Base
Base + 

Avenant 01
Avenant 02 Base

Base + 
Avenant 01

Avenant 02 Base
Base + 

Avenant 01
Avenant 02 Base

Base + Avenant 
01

Avenant 02 LM architecte  Avenant 02 

ESQ 5%           2 390,00 €           2 390,00 €           2 390,00 €           1 428,00 €       1 428,00 €       1 428,00 €               362,00 €                362,00 €                362,00 €                       -   €                        -   €                        -   €             600,00 €             600,00 €             600,00 € 

APS 7%           3 522,00 €           3 522,00 €           3 522,00 €           1 922,00 €       1 922,00 €       1 922,00 €               650,00 €                650,00 €                650,00 €              500,00 €               500,00 €               500,00 €             450,00 €             450,00 €             450,00 € 

APD 12%           6 260,00 €           6 260,00 €           6 260,00 €           2 520,00 €       2 520,00 €       2 520,00 €            1 840,00 €             1 840,00 €             1 840,00 €           1 000,00 €            1 000,00 €            1 000,00 €             900,00 €             900,00 €             900,00 € 

PRO/DCE 19%        10 132,00 €        10 132,00 €           9 100,00 €           4 282,00 €       4 282,00 €       3 900,00 €            2 250,00 €             2 250,00 €             1 850,00 €           1 500,00 €            1 500,00 €            1 400,00 €          2 100,00 €          2 100,00 €          1 950,00 € 

ACT 5%           2 440,00 €           2 440,00 €           2 440,00 €              420,00 €          420,00 €          420,00 €            1 570,00 €             1 570,00 €             1 570,00 €                       -   €                        -   €             450,00 €             450,00 €             450,00 € 
EXE FLUIDES + 
QUANTITATIF TCE

8%           4 440,00 €           4 440,00 €           3 690,00 €                       -   €            2 040,00 €             2 040,00 €             1 540,00 €              900,00 €               900,00 €               800,00 €          1 500,00 €          1 500,00 €          1 350,00 € 

VISA 3%           1 610,00 €           1 610,00 €           1 600,00 €              960,00 €          960,00 €          950,00 €                        -   €              200,00 €               200,00 €               200,00 €             450,00 €             450,00 €             450,00 € 

DET 28%        14 650,00 €        14 650,00 €        13 400,00 €         13 800,00 €     13 800,00 €     12 650,00 €                        -   €              400,00 €               400,00 €               300,00 €             450,00 €             450,00 €             450,00 € 

AOR 3%           1 618,00 €           1 618,00 €           1 350,00 €           1 318,00 €       1 318,00 €       1 050,00 €                        -   €                       -   €             300,00 €             300,00 €             300,00 € 

OPC 10%           5 500,00 €           5 500,00 €           4 900,00 €                       -   €                   -   €                        -   €                       -   €                      -   €        5 500,00 €     4 900,00 € 

TOTAL honoraires 100%        52 562,00 €        52 562,00 €        48 652,00 € 26 650,00 € 26 650,00 € 24 840,00 € 8 712,00 € 8 712,00 € 7 812,00 € 4 500,00 € 4 500,00 € 4 200,00 € 7 200,00 € 7 200,00 € 6 900,00 € 5 500,00 € 4 900,00 €

     532 000,00 €      331 378,08 € 

       52 562,00 €        52 562,00 €        48 652,00 € 26 650,00 €     26 650,00 €     24 840,00 €            8 712,00 €             8 712,00 €             7 812,00 €           4 500,00 €            4 500,00 €            4 200,00 €          7 200,00 €          7 200,00 €          6 900,00 €        5 500,00 €     4 900,00 € 

          3 100,00 €           3 100,00 €       2 020,00 €       2 020,00 €                480,00 €                480,00 €               300,00 €               300,00 €             300,00 €             300,00 € 

       52 562,00 €        55 662,00 €        51 752,00 € 26 650,00 € 28 670,00 € 26 860,00 € 8 712,00 € 9 192,00 € 8 292,00 € 4 500,00 € 4 800,00 € 4 500,00 € 7 200,00 € 7 500,00 € 7 200,00 € 5 500,00 € 4 900,00 €

       10 512,40 €        11 132,40 €        10 350,40 € 5 330,00 € 5 734,00 € 5 372,00 € 1 742,40 € 1 838,40 € 1 658,40 € 900,00 € 960,00 € 900,00 € 1 440,00 € 1 500,00 € 1 440,00 € 1 100,00 € 980,00 €

       63 074,40 €        66 794,40 €        62 102,40 € 31 980,00 € 34 404,00 € 32 232,00 € 10 454,40 € 11 030,40 € 9 950,40 € 5 400,00 € 5 760,00 € 5 400,00 € 8 640,00 € 9 000,00 € 8 640,00 € 6 600,00 € 5 880,00 €Total T.T.C. :

Montant total prévisionnel du marché
(Mission de maîtrise d'œuvre + Missions complémentaires)

Enveloppe financière affectée aux travaux :

Honoraires missions de base :

Forfait de rémunération totale :

T.V.A. à 20% :

Honoraires prestations supplémentaires 
(avenant 1) :

Opération n° AI52SPL - Martinet - Commerces

Forfait prov. 
rémunération

Marché de base 
MISSIONS

% de 
répartition des 

missions

ICSO Fluides

Forfait prov. 
rémunération

Marché de base 
+ 

avenant 1

EIC EconomisteLM Architecte AREST  Structure

Répartition par co-traitants

OPCForfait définitif 
rémunération 
(avenant 02)

- ANNEXE À L'ACTE D'ENGAGEMENT - AVENANT 02
TABLEAU DES MISSIONS ET DE RÉPARTITION DES HONORAIRES 

Missions de maîtrise d'œuvre



 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

  

AI52SPL 

AVENANT N° 1 
CONVENTION D’ASSISTANCE 
À MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Maître d’ouvrage : 

COMMUNE DE MARTINET 
7 rue du Jaunay 
85150 MARTINET 
Tél. : 02 51 34 62 18 
E_mail : mairie@communedemartinet.fr  

CONSTRUCTION DE CELLULES COMMERCIALES 
 
Commune de MARTINET 

Service Construction 

mailto:mairie@communedemartinet.fr
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ENTRE : 
 
La commune de Martinet, agissant en qualité d’actionnaire de Vendée Expansion – SPL (anciennement Agence de 
services aux collectivités locales de Vendée) par délibération d’adhésion en date du 22 novembre 2012, représentée 
par Monsieur Michel PAILLUSSON, en sa qualité de Maire, ou toute autre personne dûment habilitée en son 
absence, 
 
désignée dans ce qui suit par "le Maître d’Ouvrage", 

 D'UNE PART, 
 
ET : 
 
Vendée Expansion - SPL, Société Anonyme Publique Locale au capital de 225.000 Euros, dont le siège social est 
33 rue de l'Atlantique à La Roche-sur-Yon, inscrite au Registre du Commerce de La Roche-sur-Yon, sous le 
numéro 788 779 502, représentée par Monsieur Guillaume JEAN, en sa qualité de Président-Directeur Général, en 

vertu de sa nomination par le Conseil d'Administration du 24 septembre 2021, 
 
désignée dans ce qui suit par « l’Assistant » ou « Vendée Expansion- SPL », 
 

 D'AUTRE PART. 
 
Il a été exposé ce qui suit, préalablement à l'avenant, objet des présentes. 
 
 
 
 

EXPOSÉ 
 
Par convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage signée en date du 18 novembre 2022, le Maître d'ouvrage a confié 
à Vendée Expansion – SPL une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la construction de deux cellules 
commerciales. 
 
Les conditions générales de la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage stipulent à l’article 5.5 que les éléments 
de rémunération prévus en pourcentage sont forfaitisés sur la base de l’assiette de rémunération résultant du coût 
total des travaux arrêté par le Maître d’ouvrage à l’issue des études d’Avant-Projet Définitif (APD). 
 
A ce stade, le maître d’ouvrage a décidé de ne réaliser qu’une cellule commerciale sur les deux prévues initialement. 
 
Le coût prévisionnel définitif des travaux a donc été réévalué par le maître d’œuvre à 331 378 € HT amenant à une 
modification de l’assiette de rémunération qui s’établit désormais à 394 993,00 € HT. 
 
L'objet du présent avenant est donc de fixer définitivement la rémunération de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage en 
conséquence.  
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AVENANT 
 
 

1 - L'ARTICLE 5 « RÉMUNÉRATION DE VENDÉE EXPANSION – SPL » de la convention d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage est modifié et complété comme suit : 

5.1 Détail de la nouvelle rémunération de l’Assistant : 
 

OBJET DE LA MISSION RÉMUNÉRATION H.T. 

Mission relative à la réalisation d'une étude de faisabilité et 
à la réalisation du programme 

FAISA/PROG 7 200,00 € 

Mission relative au choix du maître d'œuvre MOEU 4 620,00 € 

Mission relative à l'assistance à la maîtrise d'ouvrage 
durant les études de maîtrise d'œuvre  

ETUD 11 880,00 € 

Mission relative à l'assistance à la maîtrise d'ouvrage 
durant la phase de réalisation et jusqu'à la réception 
de travaux (et délai de garantie de parfait achèvement) 

TRVX 

3.00 %  
de l’assiette de rémunération définie à 
l’article 5.5 des conditions générales,  

soit une rémunération modifiée à 11 850 €  
 
5.2 A ce jour, l’Assistant a perçu une rémunération de 20 797,25 € TTC (révisions incluses) en règlement des mis sions 

FAISA/PROG et MOEU entièrement réalisées et 40 % de la mission ETUD en cours (stade APS). 
 

5.3 Forfaitisation de la rémunération (honoraires en %) 
 

Le montant global de l’opération (hors actualisation/révision du coût des travaux) est aujourd’hui connu. Il s’élève à 
484 343,00 € HT . 
 

L’assiette de rémunération de l’Assistant est de 394 993,00 € HT (= montant global de l’opération avant 
actualisations/révisions du prix des marchés de travaux, - coût du terrain, - honoraires SPL, - assurances, - taxes). 
 
Le calcul de la rémunération, pour les honoraires en pourcentage, s’opère selon les modalités envisagées à 
l’article 5.5 des conditions générales de la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage : 
 

Mission FAISA/PROG : …............................................. = 7 200.00 € HT 
Mission MOEU : …............................................. = 4 620.00 € HT 
Mission ETUD : …............................................. = 11 880.00 € HT 
Mission TRVX : 394 993.00 € X 3.00 % = 11 850.00 € HT 

Rémunération définitive hors taxes : …............................ = 35 550.00 € HT 
 

 
 

L'Assistant est assujetti à la TVA. La rémunération HT sera majorée de la TVA au taux en vigueur.  

Le mois M0 à prendre en compte pour la révision de la rémunération de l’Assistant est : Octobre 2022 

 
La rémunération s'applique exclusivement aux missions décrites dans le présent document, pour une réalisation de 
l'opération en une seule tranche de travaux. 
 
Le paiement des missions sera effectué conformément aux conditions spéciales. 
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2 - Les autres clauses et conditions de la convention demeurent inchangées. 

 
 
 

Fait en un exemplaire original, 
 
 
 
 Pour L'Assistant Pour le Maître d'Ouvrage 
 
 Le Président-Directeur Général Le Maire 

 Guillaume JEAN Michel PAILLUSSON 

 
 

  #signature# 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Tableau d’investissement (montant travaux modifié 30-09-2025) 



Honoraires SPL de FAISA/PROG -> ETUDPROJET Construction d'1 cellule commerciale

COMMUNE Martinet TVA

COUT ESTIMATIF HT 490 343 € (valeur décembre 2024) 20.00%

Chargé d'affaires: Montage juridique:

QUANTITE €/HT TOTAL HT TOTAL TTC

TERRAIN

TERRAIN m²

Frais

BATIMENT                      SU avec circulations m² 331 378 € 397 654 €

Cellule 1 1 m² 331 378

V.R.D. Forfait

Forfait

Frais de branchements 1 Forfait 10 000 10 000 € 12 000 €

Forfait

Forfait

 ARCHITECTE

Taux 14.68% 48 652 € 58 382 €

mission complémentaire archi 3 100 € 3 720 €

Note 1.00

géomètre avec 1 120 1 120 € 1 344 €

CONTROLE TECHNIQUE avec 7 255 7 255 € 8 706 €

COORDONNATEUR SECURITE avec 3 178 3 178 € 3 814 €

ETUDE DE SOL Forfait 3 410 3 410 € 4 092 €

Honoraires SPL de FAISA/PROG -> ETUD avec 23 700 23 700 € 28 440 €

Honoraires SPL phase TRAVAUX avec 35 550 35 550 € 42 660 €

DIVERS (aléas et imprévus...) avec 17 000 € 20 400 €

MONTANT GLOBAL HT DE L'OPERATION AU 30/09/2025 484 343 € 581 211 €

ACTUALISATION / REVISION COUT TRAVAUX BT sur 1 an: 1.5%

Actualisation en phase étude avec durée: 12 mois 1 000 €

Révision en phase travaux avec durée: 11 mois 5 000 €

BUDGET D'INVESTISSEMENT PREVISIONNEL A RECEPTION HT 490 343 € 588 411 €                  

Date Modifications

rém AMO 10/09/25 Mission travaxu ajustée à 3% cause suppression cellule n°2

Economie pour le MOA : 2670€ HT sur convention initiale

Document non contractuel, estimation du 30/09/2025

ANNEXE à la convention d'AMO N° AI52SPL



  
 

 

 

 

Vendée Expansion - SPL - Société Anonyme Publique Locale au capital de 225 000 € - RCS 788 779 502 La Roche - APE 7112B 
Siège social : 33 rue de l’Atlantique - CS 80206 - 85005 LA ROCHE-SUR-YON Cedex 

Tél. : 02 51 44 90 00 / E-mail : contact@vendee-expansion.fr / www.vendee-expansion.fr 
 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° d’identification du contrat 
AI52SPL 02 

COMMUNE DE MARTINET 

AVENANT n° 2  
 
au MARCHÉ de MAÎTRISE D’ŒUVRE
 

 CONSTRUCTION D’UNE CELLULE 
COMMERCIALE 

 
Maître d’ouvrage :  Commune de MARTINET 
 7 rue du Jaunay 
 85150 MARTINET 
 
Assistant à Maîtrise d’ouvrage : Vendée Expansion - SPL 
 33 rue de l'Atlantique 
 CS 80206 
 85005 LA ROCHE-SUR-YON Cedex 
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FIXATION DE LA RÉMUNÉRATION DÉFINITIVE 
DU MAÎTRE D’ŒUVRE 

 
ENTRE : 
 

Le Maître d'ouvrage : Commune de Martinet 
 7 rue du Jaunay 
 85150 MARTINET 

ET : 
 

Le Maître d'œuvre : Groupement représenté par le Cabinet LM ARCHITECTE (en qualité de mandataire) 
 36 route des Sablons - 44830 BOUAYE 

 
 
Pour mémoire, l’assistant du maître d’ouvrage est : 

Vendée Expansion - SPL 
33 rue de l’Atlantique 
CS 80206 
85005 LA ROCHE-SUR-YON Cedex 

 
Il est exposé ce qui suit, préalablement à l'avenant, objet des présentes. 
 
 
 

E X P O S É 
 
 
Par marché notifié en date du 2 novembre 2023, le Maître d'ouvrage a confié au Maître d'œuvre une mission 
d'étude de maîtrise d'œuvre pour la construction de deux cellules commerciales à Martinet. 
 
Le coût prévisionnel n'étant pas connu au moment de la passation du marché, un forfait provisoire de 
rémunération a été fixé. Le forfait définitif est arrêté lorsque le coût prévisionnel est établi dans les conditions 
décrites à l'article 5.2.1 de l'acte d'engagement. 
 
Le coût prévisionnel définitif est aujourd'hui connu. A l’issue de l’APD, seule la construction d’une cellule 
commerciale a été retenue pour un coût estimatif des travaux fixé à 331 378.08 € HT (valeur décembre 2024). 
 
L'objet du présent avenant est donc de fixer le forfait définitif de rémunération du Maître d'œuvre. 
 
Cette modification du marché public intervient en application de l’article R.2194-1 du Code de la commande 
publique comme prévu à l’acte d’engagement. 
 
La détermination du montant tient compte « de l’évolution de l’étendue de la mission, de son degré de complexité 
et du coût prévisionnel des travaux », tel que prévu à l’acte d’engagement et au CCAP. 
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I - Forfaitisation de la rémunération de la mission de maitrise d’œuvre : 
 
Le coût prévisionnel définitif des travaux s'élève à 331 378.08  €HT. 
 
L’annexe 1 à l’acte d’engagement est modifiée (cf. annexe). 
 
Le montant total du marché est donc arrêté à : 
 

Missions Marché initial (€HT)  
+ avenant n°1 

Forfait définitif de 
rémunération (€HT) 

Avenant n°2 
Honoraires relatifs aux missions de base de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre  52 562.00 48 652.00 

Honoraires pour prestations supplémentaires  
(avenant n°1) 3 100,00 3 100,00 

 

Nouveau montant du marché (€HT) 55 662.00 51 752.00 

 
 
Soit une diminution du marché de 3 910 € HT représentant une évolution du marché de -7.10 %. 
 
 
La rémunération totale définitive du maître d’œuvre s’élève ainsi à la somme de 51 752.00 euros HT 
dont 48 652.00 € HT pour les missions de base. 
 
 
 
II - Les autres clauses et conditions du marché sont inchangées. 
 
 
Fait en un seul exemplaire original, 
 
À …………………………………, le .....................................  À  ................................ , le  .........................  
 
Est accepté le présent avenant, Est accepté le présent avenant, 
Le Maître d'œuvre Le Maître d'ouvrage  
(Signature + Cachet)  (Signature + Cachet) 
 
 
  
 
 
 
 
 

L’avenant a été notifié au Maître d'œuvre, le  ......................................................................  

 
 
 
 
 
Annexe : Tableau de décomposition et de répartition des missions et honoraires. 















 


